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Agrément administration ad hoc Cour d'Appel de Grenoble, 

Tribunal de Grande lnstance de Valence 
 

 

PROCES VERBAL DE L‘ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE 2020  

Vendredi 18 septembre 2020  à 17 heures  

 Salle Cocteau – Bourg de Péage 
 

 

 

Présents : Membres de l’association  Chrysallis Drôme 
 

DELLENBACH Odile  

GUITTON Marie Claude  

GILLE Françoise  

NICOD Christine  

MALSERT SYLVESTRE Martine  

PIBOULEU Michèle  

COTTE Bernard  

VILLARD Françoise  

DAUVIER Patrick  

HECTOR-BELLIER Véronique  

TROULLIER Marie Jo  

TROULLIER Martial  

CAME Brigitte  

SIMONIAN FERY Brigitte    
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Invités 

 
CIDFF26 : FRANDON Anny, membre du bureau, VARRET Pascale Coordinatrice MJD, 

Lamberton Séverine, co présidente  

 

Fédération des Oeuvres Laïques de la Drôme: MALSERT Jacques, président 

 

REMAID: Fabrice DELABROYE, Directeur 

 

Personnes excusées: Nathalie NIEZON, maire de Bourg de Péage, Anna PLACE conseillère 

départementale, Marie Pierre MOUTON, présidente du conseil départemental de la Drôme. 

Félix PUPEL, membre d’honneur, Philippe PLANTIER, membre de Chrysallis Drôme, 

Héloïse MALSERT, service civique, Didier GAY chef de service culturel FOL26 

 

Rapport moral De la Présidente 
 

La présidente Odile Dellenbach présente le rapport moral et remercie les participants, elle 

excuse les personnes invitées qui n’ont pu participer à cette assemblée.  

Elle souligne la période très particulière dans laquelle se déroule cette assemblée générale liée 

à la pandémie de la covid19. Elle rappelle le travail accompli par Héloïse Malsert service 

civique de octobre 2019 à juin 2020 et souligne le renforcement du partenariat avec la 

fédération des oeuvres laïques de la Drôme mais aussi avec les partenaires habituels de 

l’association. Elle remercie Pascale Varret et Chantal Mourlas pour l’accueil à la Maison de la 

justice et du droit (cf annexe).  

 

Rapport d’activités 2019 
 
Martine Malsert-Sylvsetre présente le rapport d’activités (document remis à tous les participants, cf 

annexe) et commente le rapport d’activité  sous le prisme de : 

 
1 - Statistiques de nos activités 

2 - Le travail de l’équipe d’administrateurs ad hoc.   

3 - Le fonctionnement de Chrysallis Drôme en 2019  

4 - Un travail d’information et de communication autour  de la  fonction d’administrateur ad 

hoc.  

 

Rapport financier 2019 

 
Lecture faite du rapport par Michèle Pibouleu trésorière adjointe. Commentaire general 

 

Notre association a clôturé les comptes de son exercice comptable le 31 décembre 2019. Il 

s’agit d’une comptabilité de trésorerie, à savoir que les recettes et dépenses ne sont prises en 

compte que lorsqu’elles sont perçues ou payées et  un fonctionnement basé exclusivement sur 

le bénévolat.  Nous avons valorisé le bénévolat pour une somme de 53 415 € au titre de 

l’année 2019.  

Le choix politique de notre association à partir de cette année, d’accueillir un jeune en service 

civique, dans le cadre de notre affiliation à La FOL26 ; pour 24h de travail semaine le service 

civique perçoit 473,04 euros net par mois à la charge de l’état et grâce à l’agrément de la 
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FOL26 et la bourse sur critère sociaux est de 107,68 euros par mois versée par Chrysallis 

Drôme. 

 

Recettes 

 

- Mairies :250 € pour 2019 contre 150 € pour 2018 soit une hausse de 100 €.  

- 494 € correspondent à la somme des cotisations des adhérents.  

-  2 009 € correspondent aux inscriptions de la journée de formation du 20 septembre 

- 5 091.47 € proviennent des frais de justice 

- Le total des produits de l’exercice s’élève à 7 844.47 €,  

 

Dépenses 

 

-  frais de déplacement des administrateurs ad’hoc: 12 015.77 €  

- 844.79 € de travaux et fournitures extérieures (affranchissements + papeterie + 

téléphone).  

- 1 681.58 € de frais pour les formations (supervision et colloque).  183 € de cotisation 

( Adhésion à la FOL).  

- 322.74 € pour notre service civique.  

- le total des charges s’élève à 15 946.14 €. 

 

Le résultat comptable de l’association Chrysallis au 31 décembre 2019 est un déficit de 

8 101.67 €. Ce déficit s’explique en partie par le fait que la subvention octroyée par le Conseil 

Départemental, accordée fin 2019, à hauteur de 4500 €, n’est passée en banque qu’en 2020, 

soit une baisse de 500 € par rapport aux années précédentes (cf détail en annexe «rapport 

financier »). 
 

Budget Prévisionnel 2020 

Le budget prévisionnel 2020 est évalué à l’équilibre à 69 242€ (cf détail en annexe «rapport 

financier »). 

 

Vote des résolutions  
 

 Nombre de votants : 17 (présents ou représentés)  

 

 - Rapport d’activité pas d’opposition, pas d’abstention, vote à l’unanimité 

 - Rapport financier pas d’opposition, pas d’abstention, vote à l’unanimité 

 - Budget prévisionnel 2020 pas d’opposition, pas d’abstention, vote à l’unanimité 

 - Rapport moral pas d’opposition, pas d’abstention, vote à l’unanimité  

 

Renouvellement des Administrateurs en  application des statuts de l’association, le tiers des 

administrateurs doit être renouvelé. Les membres sortants sont : Michèle PIBOULEU, Odile 

DELLENBACH et Véronique BELLIER et sont candidates pour un nouveau mandat de 3 

ans. Pas de nouvelle candidature ; les membres sortants sont réélus à l’unanimité.  
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ANNEXES 

 

 

 

 Rapport moral 

 Rapport d’activité Chrysallis 2019 

 Rapport financier 2019 et budget prévisionnel 2020 


